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MRC 

Type de milieu

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2. 0 0 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier. 0 0

Total 3 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
0 0 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
1 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
13 209,9

Total pour l'ensemble des quais flottants ou sur pilotis construits cette 

année

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 14 209,9

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
0 0 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 0 0
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Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

3 0 Démantèlement d'une partie du quai existant pour le second permis

N/D

2025

N/D

N/D

N/D

Littoral

Ville de Roberval

Municipalité de Lac-Bouchette

Municipalité de La Doré



Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
0 0 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
0 0 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
1 11,1 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
1 14 Quai 

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 1 14

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
2 plus de 150 travaux de stabilisation

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

2 N/D Travaux liés à des activités de drainage agricoleMunicipalité de Saint-Prime

Municipalité de Saint-François-de-

Sales

Ville de Saint-Félicien

Municipalité de Sainte-Hedwidge

Municipalité de Saint-André-

du-Lac-Saint-Jean

N/D

N/D

N/D

N/D



Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
Quai sur pieux

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 4 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 

m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 N/D

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur pilotis, sur pieux ou sur 

roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.
6 67,41 N/D

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0

Total 6 67,41

Territoire Non-Organisé de la MRC 

N/D

Municipalité de Saint-Prime

N/D
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.
0 0 N/D

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
1 0 Adoucissement de talus effectué par SIAL

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 1 0,00

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
1 8,62 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D
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Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
2 36,37

Total 3 44,99

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
2 225

Permis #2025-0086:Réparation de gabions existants sur 150m² et remise en place de pierre dans un 

perré existant sur 75m²

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 2 225

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Municipalité de Lac-Bouchette

Abri à bateau amovible (18,53 m2) + Quai sur pilotis (17,84 m2)

Ville de Roberval

N/D

Municipalité de Saint-André-du-Lac-

Saint-Jean



Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
2 44 m linéaire adoucissement de talus (4m x 18m) 72m2 + perré 26m linéraires

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
1 9,29 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 3 9,29

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Municipalité de Sainte-Hedwidge

N/D

Ville de Saint-Félicien

N/D

Municipalité de Saint-François-de-

Sales

Municipalité de Saint-André-du-Lac-

Saint-Jean

N/D



Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0 N/D

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, 

aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
0 0 N/D

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans 

appui ni stabilisation dans le littoral.
0 0 N/D

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un 

sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au 

paragraphe 1 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 0

Total 0 0

Territoire Non-Organisé de la MRC

N/D

Municipalité de Saint-Prime

N/D

Municipalité de Saint-François-de-

Sales

N/D
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Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

N/D

Municipalité de La Doré

FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTES DU RÉGIME TRANSITOIRE

Domaine-du-Roy

Municipalité de Chambord

N/D

2025

Zone inondable

Municipalité de Lac-Bouchette

N/D

Ville de Roberval



Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

1 23,8

Total 1 23,8
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Ville de Roberval

N/D

Municipalité de Saint-André-du-Lac-

Saint-Jean

N/D

Municipalité de Sainte-Hedwidge

N/D

Ville de Saint-Félicien

N/D

Municipalité de Saint-François-de-

Sales



Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1). 0 0 N/D

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un 

système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un 

exutoire, aux conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

0 0 N/D

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à l’article 328 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 N/D

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages 

accessoires, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 

du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Territoire Non-Organisé de la MRC

N/D

Municipalité de Saint-Prime

N/D

Municipalité de Saint-François-de-

Sales

N/D




